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Montréal, le 1er décembre 2004
À :

TOUS LES PARTICIPANTS

Objet :
Demande de SCGM afin d’obtenir l’autorisation pour réaliser le projet de réaménagement global de l’édifice du 1717, rue du Havre, à Montréal


Notre dossier R-3554-2004

En réponse à la lettre de la Régie du 18 novembre 2004, quatre intéressés ont demandé l’autorisation de participer à l’examen de la demande mentionnée en rubrique. Il s’agit de : l’Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG), la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI), le Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) ainsi que Stratégies énergétiques et l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (S.É./AQLPA).

Après avoir pris connaissance des renseignements et motifs déposés à l’appui de leur demande respective, la Régie autorise l’ACIG, la FCEI, le GRAME et S.É./AQLPA à participer à cet examen.

Tel qu’indiqué dans sa lettre précitée, la Régie entend procéder sur dossier. Quant aux frais de participation, les intéressés disposeront d’une enveloppe maximale de 3 500 $ chacun pour procéder à l’étude du dossier.

D’autre part, la Régie fixe l’échéancier suivant pour le traitement de ce dossier :

1. 10 décembre 2004, 16h : date limite pour les demandes de renseignements des intéressés à SCGM;

2. 17 décembre 2004, 16h : date limite pour les réponses de SCGM aux demandes de renseignements;

3. 7 janvier 2005, 16h : date limite pour le dépôt des commentaires des intéressés;

4. 14 janvier 2005, 16h : date limite pour le dépôt de la réponse de SCGM à ces commentaires.

La Régie précise qu’une copie de tout document déposé par un participant doit en même temps être transmise par celui-ci aux autres participants.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp

